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Lettre Pastorale du très révérend Dr. Joun Tuo-
Mas Troy, archevêque catholique de Dublin, à
son cher troupeau.

[süITE.)

Telle est, mes très-chers frères, la doctrine qui
regarde les serments, qui nous est enseignée par la
religion dont vous faites profession, et déclarée par
Dieu lui-même qui vous demande de ne point pren-
dre son nom en vain, et menace des plus terribles
châtiments, même dès cette vie, ceux qui font des
jurements téméraires. Co

“ Un homme qui jure beaucoup,sera rempli d’ini-
quités, et la verge ue quittera pas sa maison, ets'il
jure en vain, il ne sera pas justifié; car_sa maison
sera remplie d’iniquités.””  (Ecclésiast. XXILI, 12,
14.) “ Je détruirai les hommes de dessus la face de
la terre, dit le Seigneur, et j'étendrai ma main sor
ceux qui jurent par le Seigneur.”  (Soph. IS. 5,)
4 Mais-pat dessus toutes choses, mes très-chers frères,
ne jurez ni par le Ciel, ni par la terre, ni par aucun
autre serment; mais que vos paroles soient oui, oui,

non, non: afin que vons ne tombiez point sous le
jugement.” (St. Jacques, v. 12.)

Serait-il possible que quelques-uns de mon cher
troupeau, avec ces preuves évidentes de la ven-
geance du Ciel prononcée contre les jureurs faux et
téméraires, puissent mépriser les avis de leur pas-
teur dictés par son attachement pour eux, ou se
croire liés par des serments on des engagements qui
ne tendent qu’à encourager ou favoriser le trouble
et l’injustice, et deshonorer par-là cette religion pai-
sible dont ils font profession ? Est-il possible que
des Irlandais catholiques-remains, jusqu'à présent
si attachés à leurs principes, qui duraut des siècles
ont résisté à toutes les tentations, et à toutes les
épreuves les plus dures, plutôt que d’abjurer la reli-
gion que leur dicte leur conscience, ou de négliger
les devoirs qu’elle leur preserit—qu’un peuple si jus-
tement recommaudable par sa loyauté et sa conduite
pacifique, tandis qu’il est sous la juste et heureuse
influence de cette religion et de ser ministres, eût
pû misérablement s’écarter d’une conduite aussi mé-
ritoire, et se laisser égarer et séduire par des guides
trom'eurs, jusqu'à approuver les principes et les
vues des ennemis du christianisme ?

Voulez-vous, mes très-chers frères, vous soumettre
au joug d’une nation sansreligion, saus sentiments
ot duns honnear Ÿ d’un peuple qui duns tous les pays
s'est fait précéder de l’impiété, du pillage et de la
dévastation ? tels sont les républicains français. Je
ne puis concevoir un soupçon aussi deshonorant
our ‘nes frères qui, par principes, ont toujours atmé
a paix, et qui ont toujours désiré conserver leur
caractère honnête pur et sans tache.
Comparez votre situation présente avec ce qu’elle

était par le passé. Il y a vingt ans que la loi vous
défendait l'exercice de votre religion ; ses minis-
tres étaient proscrits ; il y avait des peines portées
contre ceux qui élevaient la jeunesse duis la reli-
gion catholique au dedans et au dehors. Vos pro-
priétés n’étaient point en sûreté, elles étaient à la
merci d’un dénouciateur; vous n’aviez point l’ex-
ercice de votre industrie, faute de moyens pour en
retirer les fruits. À présent vous êtes délivrés de
tontes ces peines pécuuiaires et de cette impnissance
qui comprimait votre industrie, sous lesquelles gé-
missaient vos grands-pères, et sous lesquelles ont gé-
mi mêmeplusieurs d’entre vous. Vous êtes à pré-
sent en liberté de professer votre religion ouverte-
ment, et d’en pratiquer les devoirs. Ses ministres
en exercent les fonctions sacrées sous la sanction de
la Ini qui autorise les prédicateurs catholiques. Un
collége pour l'éducation de votre clergé catholique
a été construit à la reccimmandation de S. M,, il est
soutenu et duté par la munificence du parlement:
vous pouvez à présent exercer votre industrie sans
aucun empêchement, et en recue'Ilir les fruits que
Vous pourrez faire passer à votre postérité. Qui
est-ce qui nons a procuré, me demanderez-vous, un
changementsi favorable, cette grande différence en-
tre votre ancienne situation et la présente ? Je ré-
ponils : votre loyauté, votre soumission aux autori-
tés constituées, votre conduite paisible, votre pa-
tience dans vos longues souffrances. C’est cette
conduite exemplaire et méritoire, invariablement
dictée par les principes de votre religion, qui a fait
valoir la justice de votre cause, et déterminé un gra-
dieux souverain et un parlement sage à la récompen-
ser en vous rétablisaant dans la jouissance des bien-
faits de Ia constitution.
Vous me direz peat-être que parla loi les catholi-

ques romains les plus loyaux et les plus paisibles
sont déclarés incapables de siéger ou de voter en
parlement, d'assister au conseil privé, et sont exclue
des départements de confiance, civils'et militaires.
Je vous l’accorde ; mais est-ce parla rebellion,l’insur-
rection, le trouble, les clameurs séditieuses de votre
art que vous obtiendrez de jouir de ces avantages ?
st-ce en adoptant et appuyant les principes mo-

dernes des français, d’une liberté licentieuse et d’une
égalité anarchique, que vous vous rendez recommaa-
dables à vos gouverneurs? Est-ce en encourageant
les républicains français À s'emparer dece pays
que vous devez attendre la continuation des fa-
venrs et de ln protection de S. M ? “ Est-ce de la
* part des ennemis et. de ceux qui tournent en ridi-
“ qule la religion révélée, et en particulier Ja foi
** catholique, ou de la part des philosophes français
“ qui entreprennent d’en détruire jusqu’au souvenir
“en abolissant l’obsetvance du jour consacré au
“ Seigneur, et en substituant un calendreir infidèle
“au calendrier chrétien, que vous serez protégés
“ dans le libre exercice dela foi catholique? Est-ce
“ par les dévastateurs du Brabant, de ln Hollande,
“de Venise, de Rome, &e., &c., qué vos propriétés
“ seront assurées ?”

Est-ce en resistant au pouvoir de l’état, en déso-
béissant aux lois par des associations illégales, en
fesant prêter où prêtant desserments de conjuration,
également offensant Dieu et vos gouverneurs tem-
portes que vous couserverez et entreticndrez la
ienviellunce du souverain le plus bienfaisant? Est-

ce en vous empaiant des armes qui vous tombent
sous In main, que vous concilierez l’estime de vos
Voisins? En un mot pouvez-vous espérer faveur et
affection en retourde l'outrage et de l’inaulte? Non
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très-certainement. Le sens commun,la plus légère
réflexion vous feront sentir la nécessité absolue d'a-
dopter une conduite opposée. Lareligion et la pru-
deuce de concert vous en imposent la loi ; et c’est la
seule qui puisse contribuer à votre bonheur ternpurel
et éternel. Na vous laissez donc point, mes très-
chers Frères, je vous en conjure comme votre pas-
Î teur et votre ami le plusaffectionné, ne vouslaissez
point détourner de ce sentier par de faux guides qui
ne cherchent qu’à vous entraîner dans le désordreet
le libertinage. Ecoutez vos pasteurs qui ne veulent
que la paix, et qui vous aiment tendrement, suivez
leurs instructions salutaires, vous vous assurerez la
faveur du ciel, et vous mériterez par là attention
et une protection plus étendue de la part de S. M.
et du Parlement; vous verrez se manifester à votre
évard la bonne volonté d’un chacun, et vous éloi-
Querez tout soupçon deshonorant d’irréligion-et de
déloyauté, si vous en aviez été l’objet, de l'esprit de
vos ennemis et de vos compatrictes.
Quand St. Pierre, le premier évêque de Rome,

et vicaire de Jésus-Christ eur la terre, fut mis en
prison par ordre d’Hérode, l’évlise pria poursa dé-
livrance sans intermission. Notre St. Père Pie VI,
successeur de St. Pierre, et le centre de l’unité
catholique, est maintenant exilé de Rome, réduit à
un état de dépendance, et traité en captif par les
ennemis de la religion. Avec quelle sensibilité
tout bon catholique et tout vrai chrétien doit sentir
ces attaques sacrilèges sur la personne etla dignité
de Sa Sainteté !

Il est impossible de se faire une idée de l’étendue
des calamités auxquelles le père des fidèles est ex-
posé. L'église catholique est fortement intéressée à
tout ce qui concerne son chef visible. Quand Saint
Pierre fut miraculeusement délivré de sa captivité,
“il vint à la maison de Marie, la mère de Jean, qui fut
“surnommée Marthe, où plusieurs étaient assemblés
“ pour prier. { Act. XII. 5.) Les prières d’un grand
nombre continuaient nuit et jour pour sa délivrance.
Suivons cet exemple, mes très-chers frères, et sup-
plions avec ardeur le trône dela miséricorde de
délivrer notre St. Père de ses ennemis, et de le réta-
blir dans le plein exercice de son autorité,
En remplissant ce devoir dicté par notre religion

nous devons nous ressonvenir que nou seulement
nous sommes catholiques, mais encore sujets et
membres d’une société qui partage les bienfaits
d’une excellente constitution dont la destruction se-
rait la suite d’une invasion, Nous devons être re-
connaissants de ces bienfaits, et tâcher de les conser-
ver par une conduite méritoire. Rendons tout le
monde témoin de notre loyauté inspirée par la reli-
gion, de notre fidélité à un souverain bienfaisant,
confirmée par on serment solemnel de la maintenir
inviolable. Dans la crise actuelle il serait honteux,
pour ne pas dire criminel, de rester neutre, ou in-
différent ;—nous devons confirmer et répéter nos

: déclarations d’attachement à S. M. et à la constitu-
| tion par des faits qui ne soient point équivoques.
; Autrement nous perdrons toute prétention à la ré-
“compense, et mériterons la censure de tous les hon-
,nêtes gens. Il s’agit maintenant pour les catholi-
ques romains de tout ce qu’ils ont de plus cher, de
leur vie, de leurs propriétés, de leur réputation et
de leur honoeur. Faites donc tons voz efforts, mes
très-chers frères, pour les conserver par unsacri-
fice magnauime de tout intérêt particu ier au salut
public.

Résistez donc, oui, résistez courageusement à
toutes les entreprises des rebelles ou des mal inten-
tionnés pour vous aliéner de vos dispositions loyales,
et de l’obéissance dûe à l'autorité constituée. He-
mettez vos armes de toute espèce, aux personnes
nommées pour les recevoir. Renoncez pour jamais
à toute connexion avec toute association défendue.
suivez, mes très-chers frères, suivez, je vous en
conjure ardemment, cet avis que je ne puis vous
donner plus à propos, il coule d’un cœur embrisé du
zèle le plus pur pour vos intérêts teraporels et éter-
nels. Il est dicté par cette charité dont je suis pé-
nétré pour vous, comme votre père spirituel et votre
plus sincère ami. Pour l’amour de Jésus-Christ, ne
méprisez point mes conseils, et par là ne vous expo-
sez point au danger et à la misère dans cette vie, et
à des tourments éternels dansl’autre.

| Car à moins que le Seigneur ne garde la ville,
Cest en vain que veille celui qui la garde. (Ps.

- 120. 2.) Prusternons-nous donc devantle Seigneur,
et prions-le de tout notre cœur d’étendre son bras
tout-puissant en notre faveur, de conserver notre
très-gracieux Souvtrain, de le diriger daus ses con-
seils, et de jeter la confusion dans les desseins de

, ses ennemis ! Le Seigneur écoutera dans sa miséri-
‘corde nos prières, quand elles lui seront présentées
lavec hurailité et un sincère repentir de nos fautes;
.car il ne rejette point un cœur contrit et humilié.
(Ps. 50.)

Pour rendre nos supplications plus solennelles et
plus agréables au Père des miséricordes,le clergé ré-
citera à chaque messe des collectes convenables aux
circonstances. La prière pourle roi et la famille
‘royale continuera d’être récitée à chaque messe les
dimanches et fêtes ; on y ajoutera les psaumes et
les prières accoutumées en pareilles occasions. On
a eu soin de publier séparément pour votre instruc-
tion la forme entière qui sera à observer, jusqu’à ce

; qu’on vous donne avis du contraire.
!  Puisse le Dieu de paix vous sanctifier, mes très-
chers [rères, en toutes choses, afin que vos âmes et
Tos corps soient conservés sans tache pour la venue
du Seigneur. Amen! (I. Thess. 2. 3.)

Dublin, 25 mai, 1798.
J. T. Troy.

-

 

La REMONTRANCE suivante a été lue à chacune des
Messes dans toutes les chapelles de l’archdiaconé

de Dublin par ordre du Très-Rev. Dr. JEAN THo-
Mas Troy.

| Mes très-chers Frères,

Dansces circoustances effrayantes et alarmantes
‘dans lesquelles tout bon sujet et tout bon Chrétien
voit avec douleur et effroi les efforts furieux et
criminels des agitateurs rebelles et impies pour ren-
verser et détruire la Constitution, nous devrions
nous regarder comme coupables aux yeux de Dieu,
si de la manière la plus soleenelle et la plus expres-
sive, nous ne témoignionsl’horreur dont nous somme
pénétré de là violation des lois de notre pays, et de
voir qu’on ose entreprendre, par l'insurrection et le
meurtre, la subversion du Gouvernement de notre
gracieux Souverain, auquel la fidélité que nous lui
devons en conscience, en commun avec tous ses au-
tres sujets, à été par rapport au plus grand nombre
d’entre nous solemnellenent promise en présence de
Dieuparle lien religieux du “ serment.
Ne vous laissez point tromper par ces misérables

et impraticables spéculations des droits de l’homme
de la majesté du peuple, de la dignité et de l’indépen-
dance de l'esprit hamain, des devoirs positifs des su-
périeurs et des abus exagérés de l'autorité. Fatales
spéculations | théories désustreuses ! qui ne tendent
à rien moius qu’à renverser l’ordre social et le bon-

 

 

heur et À détruire tous les prineipes de la religion
Chrétienne. Jetez un coup d'œil surl’origine et
les progrès de ces détestables doctrines. Des athées
qui en sont les auteurs, s’appercovant de la connec-
tion intime qui existe entre lesgrincipes religieux
et civils, ont vu aveo la malignité envieuse des Dé-
mous le soutien mutuel qn’ile sé Prêtent les uns aux
autres pour l'avantage spiritudé et temporel de
l’horame, ils ont en conséquence ouvert une route
à l’anarchie, par la propagation (qui n’a hélas ! que
trop réussi) de l’impiété et de Ialicence.
Nous déplorons amèrement les conséquences fa-

tales de cette conspiration anfi-chrétiune. Mais
sûrement , mes très-chers Frères, votre attachement
connu aux principes de votrereligion doit vous avoir
préservé de l’influence pernicieune d’une scélératesse
aussi compliquée. Oui, mes trèg chers Catholiques,
c’est aux principes humains dela religion Chrétienne
que nous rappellons toute votre attention dans ce
moment important de crise oi nous nous trouvons.
Ils seront pour vous un bouclier à opposerà tous les
maux qui nous environnent. La soumission aux
autorités constituées et Pobéissance aux lois sont
au rang des devoirs pre:vritg par la religion.
Chaque vialation de ces devoirs rst vrandementcri-
minelle, Si donc quelques-uns d’entre vous ont été
malheureusement engagés par eéduction à entrer
dans une conjuration contre l’Etat, ils sont tenus
en conscience à s’en retirer dana l’instant, et par un
sincère repentir, une conduite layale à l’avenir, d'ex-
pier leur coupable témérité. Sans ce repentir sin-
vére et une promesse positive d’amendement, vous

la Pénitence,” ni votre pardon du Gouvernement,et
ce serait une profanation et une injustice de les
étendre jusques sur des pévcheuss impénitents et sur
des malfaiteurs. ,(

Détermisez-vous done, nouf vous conjurons,
à livrer vos armes de toute espèæe sans délai ni ré-
sistance aux personnes nommées pour les recevoir.
Réunissez-vous à vos compatriotes loyaux et pai-
sibles pour renverser et écraser cet esprit perfide
d’insurrection si honteux au caractère d’Irlandais ?
Il a déjà produit les plus terrilles effets ; des assas-
sinats, des meurtres, des atrocités de toute espèce
ont été commises. Ne perdez pas un moment pour
faire voir combien vous détestes ces principes et les
causes qui conduisent à de telles conséquences. Le
plus court délai à remplir ce devoir religieux sera
regardé comme une preuve de déloyauté, vous serez
considérés comme ennemis de l'état, et sur le champ
puni de mort, sous l’opération de la loi martiale déjà
proclamée. Vos propriétés, votre existence sont en
danger par une conduite suspecte et équivoque.
Elle doit être franche, sincère et décidée à défendre
la religion et la constitution. V
Nous vous exhortons donc, au nom et par l’avto-

rité de Jésus-Christ, dont nous sommes obligés de
vous annoncer et de vous expliquer la volonté, de
vous tenir fermes et inébranlables dans la foi, de
mener une vie sobre, droite et religieuse, de n’offen-
ser personne, de craindre Dieu, et d’honorer le Roi,

Puissent les dons du Saint Esprit que Eglise in-
voque eo ce jour snr tout le oprps des fidèles, rem-
plir vos cœurs d’an ardent pour Dieu et pour
votre prochxin! Paissetn pai Dieuqui-serpasse
toute intelligence, conserver vob cœurs et vos âmes
en Jésus-Christ ! Amen !

Le jour de la Pentecdte, 27 mai, 1798.
N. B. Le clergé catholique du diucèse de Water-

ford a adopté la remontrance ci-dessus,
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Nous avons reçu aujourd’hui les journaux de Li-
verpool jusqu’au 26 décembre, de Londres jusqu’au
25 et de Paris jusqu’au 20, inclusivement, apportés
par le Pennsylvania, paquebot de Liverpool du 24,
dontle départ a été retardé de denx jours. Les
nouvelles de Londres par cette voie sont de quel-
ques heures moins récentes que celles que nous
avions déjà reçues de cette capitale par le Philadel-
phia.

Les nouvelles du continent sont peu importantes.
Des tronbles graves ont eu lieu le 12 décembre à

Munster (Prusse Rhénane) où les tronpes ont été
assaillies à coups de pierres anx cris de vive l’ar-
chevêque de Cologne ! à bas les Prussiens ! et ont
été obligées de charger la baïounétte en avant pour
disperser le peuple. + :

, En Espagne, les carlistes passaient de nouveau
l’Ebre,
M. LEADER, qui a remplacé M RorBuck dans la

chambre des communes commeagent de nos soi-di-
sant réformistes, a déclaré lui-même dans la dernière
discussion sur les affaires du Canada, qu’il n’y avait
pas dans la chambre Dix personnes de méme opinion
que lui sur ces affaires.

Un journal de Paris donne ce qui suit d’après un
journal anglais qu’il ne nommepas:

(Extrait d’ane lettre adressée à lord Glenelg.)
« La réunion immédiate du Hant et Bas-Cana-

da qui n’auraieat jamais dû être séparés, serait d’une
immenseutilité, et il faut choisir une place centrale
éloignée de la frontière pour en faire la capitale du
Canada : par exemple On pourrait prendre By-
Town sur la rivière Ottawa. Des modifications
importantes dans la constitution du conseil législatif
devraient être également réalisées, et il vaut mieux
prendre l'initiative que de la laisser à la discrétion
des canadiens eux-mêmes.”

(Extrait d’une autre lettre.) “ Les dernières dé-
clarations de Lord John Russell en faveur des sujets
anglais, loyaux et dévoués, étaient d'autant plus im-
portantes et nécessaires, que jusqu’ici la politique
coloniale du Canada a été dirigée d’après les insinu-
ations d’un partitraître à la constitution. Ce parti,
d’origine française, qui parle françeis, porte ls haine
la plus déterminée à tont ce qui est anglais, regarde
les émigrants anglais comme des inérus dans le Ca-
nada, et il fait tous ses efforts pour les empêcher de
s’y fixer. Voilà les véritables canses de la révolte
du Bas-Canada, encouragée par tune politique trop
conciliante.”

Le Liverpool Times du 26 décembre, qui est le
journal d’Angleterre le plus récent, dit :

« Nous avons reçu par l’Indépendence, paquebot
de New-York du 8, qui est arrivé bier à midi, des
nouvelles de N.-York juaqu'à cette date et de Mont-
réal jusqu’à celle du six décembre. Elles confirment
pleinementles rapports de la prise de Saint Charles
et de la défaite des insurgés.”
On lit dans le même journal:
“ Les événements les plus importants de l’année

qui arrive à sa fin, sant l'avènement d’une Reine Ji-
bérale et la réélection d’une majorité libérale à la
chambre des communes, Tous les artes du régne dn

premidre session de son premier parlement, quelque
courte qu’elle ait été, à montré que la majorité de
son parlementdésirait coopérer avec elle à raffermir
et à étendre les libertés de son peuple, Des minis.
tres, ainsi soutenus, ne peuvent avoir rien à crain-
dre d’une opposition aristocratique; leur marche
future est clairement tracée, et le triomphe complet
des principes libéraux, avant qu’il soit long-temps,
est assuré.”

(CORRESPONDANCE PARTICULIERE.)
“ Bourse Royale de Londres, 22 décembre.

“ Dans mes communications envoyées par le der-
nier paquebot, j'ai donné les renseignements que
J'avais pu obtenir au sujet de l’entrevue entre lord
Glenelg et la députation du commerce du Canada.
Jai depuis conversé avec plusieurs membres de la
députation, et j'apprends que Sa Seigneurie a été
vivement pressée d’adopter les mesures les plus dé-
cidées et les plus énergiques pour la conservation,
nou seulement du commerce, mais de la connexion
avec la métropole.

“ Les nouvelles reçues cetteaprès-midi ont fixé le
cabinet dans la détermination d'employer des me-
sures fortes. C'est du Cufé de l'Amérique du Nord
et du Sud que ces nouvelles ont été d’abord commu-
niquées à lord Glenelg, et une assemblée spéciale du
cabinet a été aussitôt convoquée. Daus l’intervalle
on a cherché des informations à différentes sources.

* Ondit que les ministres ont en leur possession
des renseignements qui pourraient bien compromettre

c / . la liberté de certaines personnes ici au-si bicn
ne pouvez espérer “ l’absolution dans le Tribunal de ‘

ue
dans le Canada: de là l’apathie des partisans de bu.
pineau a agiter la question des affaires du Canada
dans la chambre des communes, Ons'attend qu’une
discussion sur ce sujet aura lieu ce soir, et si cette
prévision se réalise, je vous enverrai, dans un post-
scriptum, un rapport des débats jusqu’au départ du
courrier, (*)

“ Les produits du Canada ont haussé de prix à la
Bourse cette après-midi, mais l’excitation parmi les
marchands était telle, qu’il n’a été annoncé que peu
de transactions. Les déteuteurs ne veulent pas se
défaire de leurs marchandises. Nos marchés aux
denrées coloniales et au blé sont fermes. Les ac-
tions de la compagnie du Canada,ainsi que celles de
la Banque de l’Amérique Septentrionale Britanni-
que, ont baissé : les premières sont à 34 d’escompte,
le dernières au pair.”
 

(*) Nous avons déjà publié, dans notre avant-
dernier numéro, un rapport de ces débats, reçu par
le paquebot de Londres du 25 décembre.

(Extrait de la Gazeite de Londres.)
WurrenacL, 15 décembre— Ii a plu À la Reine de

nommer Son Altesse Royale le duc de Sussex, che-
valier de la Jarretière, chevalier da Chardon, ete.,
pour être premier et principal chevalier grand’croix
du très-honorable ordre du Bain, fesant fonction de
grand-maître du dit ordre.

DoOwNINGSTREET, 22 décembre.—11 a plu à la
Reine de nommer le colonel Sir Arthur George,
chevalier commandeur de l’ordre Gueltique, pour
être lieutenant-gouverneurde la province du Haut-
Canada. se
Nous empruntons i la Gazette de France le rap-

port suivant de la séance d'ouverture des chambres :
SEANCE D'OUVERTURE,

Des précautions extraordinaires ont été prises
hier pour isoler le cortége qui s’est rendu des Tuile-
ries au Palais-Bourbon, et tenir la population pari-
sienne à une respectueuse distance. La garde mu-
nicipale a fait retirer vers la rue du Bac la foule qui
stationnait sur le pont Royal. La circulation du
côté du Carrousel était interceptée. Le cortége a
passé sur le quai et sous la terrasse des Tuileries
vide de spectateurs ; il a passé sur Je pont Louis
XVI, la rue de Bourgogne et la place du Palais-

- 

 notre jeune Reine out témoigné de son attachement  aux hommes libéraux et aux mesures libérales, et la

 

Bourbon, également loin du peuple, que des cor-
dons de militaires tenaient éloigné à l’issue de cha-
que rue.

Toute la matinée, les troupes qui n’étaient pas de
service ont été consignées dans leurs casernes. Une
heureavant la séance, M. Delessert, préfet de po-
lice, a exploré la chambre jusque eurles toits et dans
toutesles rues avoisinantes ; les égoûts ont été son-
dés avec une scrupuleuse attention.

Sur les galeries du toit du Palais-Bourbon de
nombreux factionnaires de la garde municipale sta-

: tionnaient, et exerçaient ainsi une surveillance par-
ticulière du haut de cette espèce de Lelvédère,

L'aspect de la salle des séauces est changé cette
‘Fannée en ceque le côté qui fait face à MM. les dé-
putés est tendu de velours vert, brodé en or. Le ta-
blean de M. Court qui représente le Serment de
Louis-Philippe en 1830 est recouvert par les tentu-
res de velours cramoisi ordinaire. Le trône rem-
place également l’estrade du président et du ba-
reau.
A droite et à gauche sont disposés quatre pliants.
Les portes de la salle sont ouvertes à dix heures.

MM.les députés arrivent un Àun. M. Guizot oc-
cupe sa place de l’année dernière ; M. Thiers siége
au centre gauche. MM.les pairs ontpris place sur
les bancs de droite. Le nombre des députés pré-
sents s’élève à environ 200. La place de M. Laffite
reste vacante à l’extrémité du premier banc de
gauche.
A une heure cing minutes, Marie-Amélie et les

princesses viennent occuper la tribune qui leur a été
réservée à droite de la chambre.

Quelques députés apparaissent en uniforme; M.
Jacques Lefèvre est du nombre, quuique son élec-
tion ait été l’objet d’une protestation, et son habit
semble même plus neuf que celui de ses collègues.
A une heure et demie, Louis-Philippe arrive dans

la salle, escorté d’un nombreux état-major et procé-
dé de la grande députation des pairs.
On remarque M. Pasquier en simarre.
Les centres ont poussé d'assez grandes acclama-

tions pendant que les extrémités restaient froides et
silencieuses,

Louis-Philippe a pris place sur le fauteuil, ayant
le duc d’Orléans à sa droite, en costume d’ufficier.
général, le duc d’Aamale en sous-lieutenant d'infan-
terie légère; et à sa gauche M. le duc de Nemours,
le Lras gauche en écharpe, par suite de sa chute sur
le bateau à vapeur. Aucune acclamation n’a rap-
pelé l’expédition de Constantine. La coutenance
du jeune prince était wérieuse : il paraissait souf-
frant.

Louis-Philippe, assis et couvert, s prononcé d’une
voix faible et sensiblement altérée le discours sui-
vant. Ses paroles arrivaient difficilement jusqu’aux
tribunes :

* Messieurs les pairs, Messieurs les députés,
“* La France est libre et tranquille, sa prospérité

s'accroît rapidement; ses institutions se consolident :
elle se confie de plus en plus dans leur stabilité.

“ L’empire des luis rétabli m’a permis de suivre
l impulsion de mon cœur. Un grande acte, dont le
souvenir me restera toujours cher, l’amnistie, a té-
moigné de la force de mou gouvernement. Il a porté
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vaises passions, insolé chaque jour davantage les
projets de désordre,

“J'ai voulu que les colléges électoraux fussent
réunis, Ma contiance dans le pays ’a pas été trom-
pée. Je retrouverai en vous ge loyal concours que
m'ont prêté les chambres pendant sept années, pour
assurer à la France les bienfaits de l’ordre et de la
paix.

“ Je n'ai qu’à me féliciter de mes rapports avec
toutes les puissances étrangères, et jamais la paix
générale ne m'a paru mieux assurée.

“ Cepeudant la guerre civile désole encore la
Péninsule. La reine régente soutient avec courage
et persévérance lesdroits de son auguste fille, lu reine
Isabelle IT. Je continue à exécuter fidèlement les
claases du traité de la quadruplealliance, et j'expère
le succès d’uve causa qui a toutes nos sympathies.

“* Le marriage de l’wîné de mes fils a comblé mes
vœux. Au souvenir de cet événement, soutse de
bonheur pour ma famille, 5e rattachera te:-jonrs
celui des témoignages d'affection dont la France, les
chambres, les habitants de cette capitale entuurèrent
la jeune princesse qui venait se confondre parmi
mes enfants.

“* Ma seconde fille, la princesse Marie, a depuia
contracté une alliance qui va ajouter encore à nos
relations de bonne awitié avec des états voisins.

“ Eu Afrique, notre attente a été remplie. Le
drapeaufeançais flotte sur les mars de Constantine.
Si la victoire a plas fait quelquefois pour la puis-
sance de la Frauve, jamais elle n’a élevé plus haut
la gloire et l’honneur de ses armes. Monfils, le duc
de Nemours, a pris la part qui lui revenait daus le
péril. Son jeune frère a voulu le rejoindre, et s’as-
socier à cette communauté de travaux et de dangers
qui identifie depuis longtemps mes fils avec l’armée.
eat sung appartient à la France comme celui de

tous xes enfants.
“ En adiessant au ciel des actions de graces pour

la protection qu’il a accordée à nos armes,jai à dé-
plorer avec vous la perte de tant de braves, morts
au chaup d'honneur. La patrie entoure leurs cer.
cueils de ses regrets et de sa reconnaissance. Elle
a ratifié d'avance te ut ce que j'ai ordonné pour sa-
tisfaire à la douleur publique et acquitter la France
envers ses héroïgues soutiens. Un projet de loi
vous sera présenté pour donner à la veuve et aux
enfants du brave général Damrémont un témoigna-
ge de la gratitude nationale. J'ai élevé i la pre-
mière dignité de l’armée le vieux guerrier qui l’a
remplacé, et qui n’a rien vu, disait-il, dans sa longue
carrière, que nos jeunes soldats ne vieunent d’éga-
er.

““ Dans l’Est de l’Algérie, comme dans l’Ouest,ve . SOE ;
j'ai voulu la paix. Mais l’opiniâtreté du boy gui
commaudait à Constantine nous à obligés à.prou-
ver une fois de plus aux indigènes de nos posses-
sessions d’ Afrique qu’ils devaient renoncer à nous
résister. Dans I'Ouest, une convention a été con-
clue, dont, les conditions s’exéoutent fidèlement, et
ont eu déjà d’heureux résultats.

“ Il vous sera présenté un tableau complet da no-
tre situation en Afrique, et j'aurai à vous demander
les moyens de poarvoir aux besoins de nos éta-
blissements.

  
commerciales l’apui et la protection qu'elles ont’
droit d'attendre. Des envoyés sont partis de nos
ports pour aller applanir les difficultés qui s’oppo-
sent depuis si loug-temps à l’exécution des engage-
ments pris par Haiti enveis la France. En même
temps, quelques forces navales se dirigent vers les
côtes du Mexique pour assurer aux Français qui
font le commerce dans l’intérieur de ces coutrées la
justice et la sécurité qui leur sont dues.

“ Dai conclu aveo les Boliviens un traité de com-
merce, et j'espère que nous établirons successive-
ment avec tous les étais de l’Amérique du Sud des
rapports dont notre commerce ressentira les hau-
reux effets.

“ La situation de nos finances est toujours pros-
père, et le revenu publio s’est encore accru depuis
la dernière session.

“ Les projets de lois annoncés par l’art. 69 de la
charte vous seront de nouveau présentés.

“ Depuis longtemps notre système pénitentiaire
appelait toute l’attention de moa gouvernement;
vous aurez à examiner un projet de loi pour l’amé-
liorer.

“ Un autre projet de loi aura pour but la réforme
de notre législation sur les sociétés commerciales,

“ Deja des fonds considérables ont été votés pour
les travaux publics. Il vous resta à perfectionner
nos grandés lignes de communication, et à en créer
de nouvelles pour faliciter l’exploitation des produit
toujours croissants de notre agriculture et de notre
industrie. Il vous sera présenté des vues d’ensem-
ble sur ce vaste sujet, et les projets détaillés de plu-
sieurs entreprises impot tantes.

“ Jamais je ne me suis trouvé entouré des cham.
bres dans des circonstances plus favorables. Sa-
chons, Messieurs, conserver par notre union et no-
tre sagesse ce que nous avons acquis par notre cou-
rage et notre patriotisme. Thchons d’effacer les
pénibles souvenirs de toutes nos dissensions, et
qu’il ne reste d'antre trace des agitations dont nous
avons tant souffert que le besoin plus senti d’en
prévenir le retour. Persistons, messieurs, dans ces
voies régulières et paisibles auxquelles nous devons
l’accroissement de richesse et de prospérité dont la France jouit aujourd’hui,

* C’est le vœu le plus cher de mon cœur. Ma
vie est consacrée au maintien de toutes les garanties
de notre repos et de nus libertés, et c’est pour ac-
complir cette grande tâche que je réclame votre
concours,”

Après ce discours, M. le garde des sceaux et M.
le ministre de l’intérieur ont lu la formule du ser-
ment pour MM. les pairs et députés. Le serment
une fois prêté, Lous-Philippe a été de nouveau salué
par les centres, le vortégs s’et remis en route,et jus-
qu’à ce qu’il ait en complètement défilé, il n’a été
permis à aucun spectateur de sortir de l’enceinte du
Palais:

  

Il n’y & poird de nouvelles du Hant-Canada.
La seule noufelle des Etats-Unis est celle d’une

essuyée par les troupes américaines
dans la Floride.

merere

CORRESPONDANCES,
—

(Pour la Gazette de Québec.)

QUELQUES CONSIDBRATIONS SUR LA LITTERATURE
—

 

Cur amicum offendam in nugis ?
Hænugæ in seria ducent…ÔHor.

Monsieur l’éditeur, .
Je n’ignore pas que votre papier est restreint

dans un cadre qui n’admot guère que des choses
d'utilité, de préférence à celles d’agrément. Je ré-
clumerai cependant un petit espace daus vos colan-
nes sur une matière où 1l y a bien aussi de l’utitité.  le calme dana les caprits, affaibli l’iniduence des mau-

-—-Partout nos escadres donnent À nos falationd
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“tons les rivaux que le journalisme vous donne,

-nuit les vrais modèles ; essayez longtemps vos

- maestiques:

- lent de tous les âger, que l’esprit à la mode, qui se

- je ne veux,dis-je, oublier qu’en m'adressantspéciale.
: ment à M. Pierre André, je n’aieu en vue que de

© vin,

- Êtes extrûmement jeune, afin de nous laisser croire
- que votre talent, qui vraiment existe et que j’ad-

-avez le temps ; attendez l’heure honorable de vous

Il s’agit de quelques mots sur la littérature cana-

dienne. Lalittérature est ma passion à moi. Si

j'étais dans l’aisance, mes uniques, mes constantes,

mes plus chères occupations seraient la littérature.

Je m'’éveillerais d'abord avec une pieuse pensée
poétique, puisée daus les études de la veille ou des

jours lointains, ou inspirée par une muse facile et

bienveillante. A peine les heures annonceraient-

elles le commencement des travaux et des affaires,

moi, fidèle à ma vocation, je reprendrais aussi, mais

avec un nonveau courage, le doux labeur de la veil-

le. Homme, je remplirais ma condition comme

habitant des airs remplit la sienne ; créature dé-

générée,la suour de mon front cherchant des in-

spirations, ou trop pressé par les inspirations, m'ao-

quitterait envers le créateur; chrétien, ma constan-

ce, mes motifs et mon but dansle travail de l’esprit

.ganctifioraient ma oarridre et m’obtiendraient les

bieufuits de la rosée céleste sur le modeste coin

queje cultiverais dans le riant et vaste domaine de

Ia littérature ; enfin poète,littérateur, mes sueurs

seraient les sueurs glorieuses de l’athlète; dans nies

champs, les épines se perdraient sous les roses ;

et sans réaliser en moi la définition du poète : vir

‘optimus dicendi peritissinus, néanmoins je serais

‘aussi bon que possible ; je saurais bien dire; et

“quant à être heureux,je le serais selon toute l'éten-

due de mes désirs. Tel serait, M. l’éditeur, mon

réglement de vie, si le loisir, l’aisance secondaient

mes goûts et mes désirs.
Le feu sacré de la verve et da talent est un don

si précieux, est une jouissance si noble que je déi-

fie presque les heureux mortels qui le recélant en

eux, en font l’aliment continuel de l’esprit et du

cœur, et en laissent échapperj de temps en temps

des étincelles qui servent soit à l’allumer _silleurs,

soit à faire counaitre au moins sa douce influence

sur ceux-mêmesqu'il ne fait qu’éclairer et échauffer

comme au loinet par hasard. Mais faut-il savoir

bien en user, Faut-il n’en point dénaturer lacéles-

‘te origine, pour que je consacre mon admiration et

mon respect à ceux qui le possèdent. Et voilà où

j'en veux venir quantà la littérature canadienne,

S'il y a littérature canadienne, elle ne peut être

tout au plus qu’à son berceau: par conséquent facile

À nous de ne nous point laisser séduire par l’astrait

si flatteur, il est vrai, des premières iuspirations,

des premiers sons de la lyre on du luth, des pre-

riers rhythmes dela langue des dieux. Facile à

nous de ne point oublier la première deslois, le plus

saint des devoirs qu’impose la belle et saine tittéra-

tare, c’est-à-dire; son origine céleste et son but di-

Ainsi, jeunes canadiens, fortunés amis des muses,
laissez là, de grâce, vos Alchimistes, (*) vos charades
et vos énigmes ; laissez même vos frivoles bluettes

sur l’amour profane. Tuisez-nous vos adorations,

vos protestations, vos rèves d’or, vos apothéoses

&’ Anais imaginaires ou platoniques. Vous, monsienr
Pierre André, dites-nous moins souvent que vous

mira parfois, croit et mdrit de jour en jour. Entre

c’est justice de vous accorder le premier rang.
Ne mentez donc point aux faveurs de la nature et
aux préceptes de l’art, et vous nementirez point à
votre avenir. Attendez plutôt puisque vous en

montrer avec gloire et utilité. Fenilletez jour et

forces; qu’une ardeur téméraire ou trop ernpressée |
ne vous abuse point ; n’écoutez point le pulchré,
besë,recté des flatteurs ; croissez dans l’ombre, s’il
le faut, comme uo jeune olivier qui doit orner un |
jour les rives ou les champs de la patrie : et alors
vous célébrerez dignement dans vos chants virils
nos mille sujets dumestiques. Ainsi vous le pres-
crit le sage régulateur du Parnasse, Horace, qu’on
ne doit pas laisser irnominieusement dans la pous-
sière des colléges, si on l’a bien compris une fois ;
mais qu’il faut emporter avec soi pour le compren-
dre davantage, et surtout pour le goiter, puis- |
qu’une espèce de fatalité lui refuse presque tou-
jonrs cet honneur dans les étndes classiques,

Célébrez, je le répète, célébrez nos sujets do-
faites vos premiers exercices, Vos pre-

mières aimes, si vous voulez, dansce champ fertile ;
mais ayez votre cassette de cèdre ou de cyprès qui
recèle pendant neuf ans vos écrits, “ Dieu ! direz-
vous, neuf aus ! autant vaudrait dire neuf siècles.”
soit, les choses vont vite en effet en Canada. Eh!
bien, gardez les au moins neuf mois, ou neuf se-
maines par-devers vous, pour consulter, corriger, |
retrancher, ajouter, polir et polir jusqu’à l’ongle, et
alors livrez-les aux Sosi:s qui s’enrichiront avec
vous; et votre nom et celuide votre pays passeront
au-delà des mers ; ils vivront vieux et chéris dans |
la postérité.

Est-il besoin de songer longtemps aux ressouroes -
qu’offre aux lettres une nature belle de virginité-et
de grandiose comme notre riant Canada la pessède? .
Et après avoir chanté nos monts, nos lacs, nos val-
lées, nos chutee, nos cascades, nos forêts, nos neiges-
et nos frimats, admirés et célébrés déjà par les
chantres de l’ancien monde; après nous avoir peint de
notre majestueux St-Laurent lez aspects Inspirateurs-
et si divers ; par exemple, ses mille vaisseaux à voi--
les hautes s’avançant vers le port, serrés et fiers tels
qu’un bataillon valeureux et bien discipliné s’avance
vers l’ennemi, couvert de ses enseignes déployées;-
vous rendriez la poésie A sa destination, vous la
placeriez davs son sanctuaire, en l’établissant l’in-
terprète des actions de grâces du Canadien, passé,
au moyen de la foi, de l’état sauvage à celut de la.
civilisation, de Vesclavage barbare du fier égyptien
aux immortelles espérances de la terre promise,
Quel plus digne sujet ! Quels beaux et nombreux
accessoires ne comporte-t-il pas ? Je n’en dévelop-
perai point les richesses: la parcimonie qui doit
régner daos le temps que je dérobe pour tracer ces
lignes, me refuse ce plaisir, Peut-être revieudrai-je
en si beau pays! Il ya tant et dé si belles choses
à y voir ! tant de fruits glorienx et utilesà y cneil-
lir! Mais d'un autre côté, il est difficile 3 l’ama-
teur d y savoir fixer son itinéraire! Toutefois je
ne veux pas oublier de dire qu’en m’attachant par-
ticulièrement à rappeler à la mémoire du jeune dé-
butant, Pierre André, qu’il est de vraies sources qui
seules alimentent et anoblissent le talent, qu’il est
de vrais modèles à suivre presque exclusivement,
qu’il est des règles, fruit de l’expérience et du ta-

fourre partout, n’a pas le droit de mettre de côté;

reconnaître bien sincèrement ses facultés précones,
et de l’engnger à leur donner une direction, et à
les soumettre à une discipline qui seules pourront
l’élever- an dessus du vulgaire. Car c’est là que je
place et bien sincèrement aussi,en vertu de ces
deux grandes conditions du talent, s’il vise au suc-
cis et a l'utilité, monsieur J. G. Barthe, ci-devant
mademoiselle Marie-Louise dont les sujets futiles,
forcément agrandis par l’enflure des idées et les
sesquipedalia verba, annoncent bien assurément la
faible tonche; mais nou le talent délicat et senti-
mental d’un sèxe dont par galanterie, sans doute,il-
n’a pas/craint -de se sendre le singe ridicule. En
faitde compositions ampoulées on peut citer pour
témoin son dithyrambe aux littérateurs canadiens.
Encore un coup pareil, et vous les tuez tous, cher
ami. Attendez donc, vous aussi, pour l’honneur
canadien et le vôtre. Si le désir de l’éclat et
d’une réputation quelconque vous torture, il est

l'étude de votre noble profession. Là, il y a de la
gloire et surtout del’utilité, Et quant aux vers,
faites-en pour vous amuser, et non pour nous en-
buyer ; fussiez-vous même animé du louable motif
d'émerveiller tout un public, et d’en recevoir en
échange des fagots de lanriers. N’allez pas oe-
pendant laisser la scène sans informer vos lecteurs
du Populaire pourquoi il vous a plu de vernisser un
certain œuf merveilleux d’une couche de plaisante-
rie par peu inconvenante ou au moins suspecte, sur
l’héroïsme de la mortilication chrétienne.

J'ai l’honneurd’être, M. l'éditeur,
aveu considération,

votre très-humble serviteur,
J. B. P.

(*) Il paraîc que grand a été le mécompte des sonserip-
teurs, an sujet du salmigondis-historico-poét.que de M.
De Gaspé. Tous attendaient bonnement une excellente
moralité, embellie de tous les © harmnes du style, Ce devait
êvre, disait-on, la peinture d'un jeune cœur qui, séduit par
de manaises lectures ou par d’auvres voies pervicieuses, et
livré à la fougue des passions, aurait été rendu à la vertu
par l’influence d'unbonlivre, Ou bien, vice versd ; un titre
aussi expressif devait annoncer le triste état d’un jeune
homme qu’une sage éducation, des vertus naissantes,
d'heureuses qualités de l’esprit et du cœur renduient aux
siens un sujet d'orgueil et d'espoir, et pourla société, le
préparaient comme une nouvelle recrue propre à y rem-
placer peur-être un jour quelqu'un de ses plus honorables

* vétérans ; mais que l'influence d'un livre aurait séduit et
rorrempu, en livrant son esvrit à | inatfférence religieuse,
et son cœur au joug (yrannique de quelque passion dégra-
dante —Après une lelle attente, juges st on a dû tomber
des nues À l'apparition de l’œuvre.

  

(Pour la Gazette de Québec.)
AVIS AU CLERGE',

Messrs. les membres dn clergé sont avertis par M
l’éditeur du Canadien (voir son avis aux correspon-
dants, feuille d'hier), que ses colonnes seront euver-
tes à quiconque jugeræ bon de les injatier, dès que
les circonstances le permettront, Pour le moment
nous avons un si grand besoin d’union entre nous,
qu’il ne serait pas convenable de faire des réflexions
acerbes, comme nous faisions ci-devant, contré un
corps respectable.
Ainsi, M. C. D., gardez pour un temps pins oppor-

tun vos remarques acerbes ; nous sommes bierr mor-

ment de refuser votre écrit; mais soyez persuadé
que dès qu’il ne sera plus nécessaire, pour notre
bien, que ce corps respectable se mêle de politique,
vous, M. C. D., vous aurez toute liberté de le päyer
de ses services en notre monnaie d’autrefvis, et
nous saurons vous aider s’il le faut de nos réflexions
éditoriales. It est bon de dire des injures (et d’ail-
leurs la liberté d'opinion vous le permet), mais il y
a temps pour tout. Encore une fois, excuse3-nous,
M. €. D. et ne vous fâchez pas de uotre refus,

 

BUREAU DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE,
Queurc, 7 février 1838.

Il a plu à Son Excellence le gouverneur en chef de faire
les nominations suivantes. savoir:—

François Mount et Peter Spink, écuyers, pour être
commissaires pour la décision sommaire des petites causes,

dansle paroisse de Saint - Charles, dans le comté de Richie-
lieu, sous la 6e Guil, 1V. cap. 17.
Johh Dyde, écuver, pour ê're inspecteur de potasse,

pour et dans le district de Montréal, et pour et dans toutes

 

NAISSANCE.
Hier, la dame de l'honorable Dr. A. G. Couillard, a

mis un filsau monde.
 

MARIAGE,
Jeudi matin, à la chapelle Saint- Louis, par le révérend

messire Hévert, M. Ferdinand Weippert, marchand, à
demoiselle Marie-Natalie, quatrième fille de M. P. Pou-
Hot,
 

DE'CE8.
Dimanche dernier, à l'âge de 27 ans, après une maladie

de deux mois, dame Justine Talbot, épouse de M. Chs.
Bernier, de Saint-Thornmas.

i

VENTE À L’ENCAN.

PAR J. M. FRASER & CO.

FLEUR.
MERCREDI prochain, 14 du courant. à DIX heures,

suns réserve, aux magasins de M M. CREELMaN &
Leerer, quai de Hunt :—
DCENTS quarts FLEUR SUPERFINE de la

célèbre marque de Wall & Mill
220 quarts fleur fine et moyenne du Haut.Canada
242 do do qualité supérieure
15 poches houblun.

CONDITIONS LIBÉRALES.
10 février 1838.

 

 

 

A LOUER,
A GRANDE MAISON ROUGE, au
faubourg St-Jean, rue St-George, pour

 

le ler mai prochain. S'adresser à
THS. LE VALLEE.

« 10 février 1858. ud

A LOUER,
ET POSSESSION LIVREE LE PREMIER MAI PROCHAIN :

. A MAISONsituée sur lag Place d’Armes,
<a joignant les bâtiments de l’Union, à pré-
=A sent occupée par Mare Ducxesmar. Pour infor-
mations s’adresser au soussigné propriétaire.

D. McCALLU M, avocat.
Québec, 9 février 1838.

A LOUER,
AVEC POSSESSION IMMEDIATEMENT SI ON LB DESIRE :

FTNE HABITATION très-commode, rue
min {J St-Vallier, n. 10, dans un excellent é-
ane tat de réparation, avec magasin, remise, écurie, et
un puits d’eau bonne pour les usages Ordinaires, par-der-
rière. Elle est maintenant occupée par le soussigné.

D. Vass.

 

Québec, 8 février 1958.

A VENDRE OU A LOUER,
p U" superbe EMPLACEMENT situé à

143 quatre arpents environ de l'église de
Champlain, de quarante-cinq pieds de front sur deux ar-

pents de profondeur ou environ, borné au fleuve St-Lau-
rent, avec une bonne MAISON commodément cons-
Iruite pour le commerce, écurie, et une très bonue place
de pêche.
On recevra un titre du shérife. L’acquéreur aura un

délais convenable en donnant des sûretés, le tout aux con-
ditions les plus encourageantes. S’adresser sur le lieu à
A.-E. DUBORD,écuyer, J, P. ou au propriétaire sous--
signé en sa demeure à Gealilly,

A. STEIN, marchand.
Gentilly, 7 octobre 1837: éemiw
 

A LOUER,

a QUES situées en la Haute-ville, rue Ste.
* Gencvière, sppartenantes à War, T. $ Scorr,
écuyer. L'uve est occupée maintenant par Hy, Pes
1ERTON, Écuyer, et l'autre par monsieur le Capt, TEDIPLR,
avec remires, hangars et autres déperdances.

S'adresser à
LOUIS PANET,

notaire

Quêtec, 16 mars 1837. ud
 

au mois de mai prochain :
Les sppartements spacieux et superbement finis,

au-dessus de l'apothicnirerie de Bepg & Urquhart, rue St
Joan, convensbles pour une grande fam lle: Les dépen-
dances sont saines et commudes, y ayant un bon hangar et
autres bâtiments. avec l'usage d'un puits dont l’esu est
aussi bonne qu’il s’en trouve à Québec. S'odresser à

BLGG & URQUHART.
Québoe, 9 janvier 1837. un moyen d'échapper au supplice ; l’assiduité à

titiés de vous faire aujourd’hui le mauvais compli- |

les cités, villes et lieux du dit district Ge Montréal, en la |
| place de Tancred Bouthillier, écuyer, quia résigné.

EUX excellentes MAISONSde mri

; A LOUER, avec possession immédiate ou,

2

DISSOLUTION DE SOCIETE”.
Of fait savoir que la société qui existait entre

les soussignés, en cette ville, sous la raison

cord mutuel. ‘Toutes personnes endettées envers la dite
BOcIÉtÉ sont prices de régler leurs eompres respectifs avec
James G, Heava, qni est autorisé À donuer quittance et
à clore les affiires de la dite société.

THOS. TUCKER,
JAMES G. HEATH.

Québec, 2 février 1838.

 

Les affaires ci-devant conduites par Tucker,
Hrara & Co, le ewrnnt par le soussigné, sous la raison
de Jaures G. Hearu.& Co. .

JAMES G. HEATH.
Québec, 8 février 1858.

AVIS.
 

sieur Micurt MoREAU, de son vivant de Qué-
bec, ancien maître-gsaçon, sont requis de venir payer au
sotssigné, exécutent Lestamentaire ; et ceux, à qui la dite
succession peut devofft sont priés de présenter leurs comp-
tes eu due forme.

. VICT. BAMEL,
Hante-ville, rue St-Geurge. n. 5.

Tuexer, Huaru & Ca, ext aujourd'hui dissoute par ace ,

"Fous ceux qui doivent à la succession de feu :

A LOUER,
DU PREMIER DE MAI PROCHAIN :
A MAISON et bâtiments en dépen-
dants, avec JARDIN, rue Saint-Stanialas

(ci-devant au juge Prex), à présent occupés par 8. Tue-
MAIN, écuyer. S'adresser à

| J. NEILSON,
Rue de la Montagne, 14.

Québec. 23 janvier 1858.

A VENDRE OU A LOUER,
X NE MAISON à deux étages agréable-

(a ment située proche l’église de Saint-
* ugustin, et propre pour tout commerce, avec une

| torre de 14 arpents en superficie eppartenante à icelle —
| l’ossession le ler mai prochain. Eudresser au proprié

i taire.
JOSEPH SAUVAGEAU.

| 27 janvier 1877. 4sow
 

| A VENDRE
ET POSSESSION DONNE'E AU DE'SIR DE L'ACQUE'REUT,

| i A PROPRIETE’ de François Roy à
a) 4 St-Vallier dans le comté de Bellechasse,

*® consistant en un emplacement spacivux sur lequel
est biti une superbe Ma1s0N en bois de 40 pieds sur 30, très
bien finie, avec de belles mansardes et une très bonne

| enve, dans Inquelle se trouve une bonne source d’eau vive,
 

 

Québec, ler février 1838. ud

AVIS.
OUTES personnes avant des demandes contre

| feu A, D, BOSTWICK, écuyer, avocat, sont

au soussigné
EDWARD GRIEVE.

Trois- Riviéres, 28 décembre 1837.

AVIS,
E soussigné informe le public, que ses affaires

4 ci-devant conduites à son magasin du marché
St-Paul, s3ns les non et raison de B. ÉLACHANCE & Firs,
le seront à l’avenir, à compter de cetté date, au nom seul

du soussigné.
- B. LACHANCE.
(eubbec, 6 décembre 1857. ud

AVIS, ;
"Tous ceux qui ont des réclamations contre la

L succession de feu Henrx B. URQUAART, per-
quier, de cette cité, sont prés d'envoyer leurs comptes
duement artestées, et ceux qui doivent & la dite succession,
de payer sans déiai au soussigné,

RICHARD DEVERY.
Québec 28 novembre 1837. curateur.

« AVIS.
argé de régler les affaires de M.

 

 

 

E soussigné,

à Mure, AncH. CAMPSELL, notaire.
GEO. PEMBERTON.

Québec, 6 movembre 1837.

AVIS.
LES soussignég, aaocats et solliciteurs, ont pris

des arrangements pour gérer conjointement
les affaires concernantles terres et biens fonds qui leur se-
ralent confiées comme #gents en cette ville, a part de leurs
engagements professionnels respectifs, Ils ce charæeront
de l’investigation et du complètement des ritres, des cCom-
mutations de tenure, de l’obtention des patentes, ete y ec.

et surveilleront à la passaion de tous actes el transports
qui «eraient requis. Îls s’occuperont immédiatement de
satisiire aux communications qui.leur seraient faites soit

| personnellement ou par lettres (affranchies) adressées à
| GarRDNER & Sevagr, rue Sainte-Anne, n. 8. à Québec.

R. H. GAIRDNER,
A. STUART,junr.

Québec, 20 novembre 1837. .

AVIS.
EY SAMUEL NEILSON, da la ville de
Québec, imprimeur-libraire-papetier, ayant fait

donation de tous ses biens au sousigné pour hn et ses
sœurset frère, l’établissement qui était conduit ci-devant
par le dit SAMuEL NeiLsoN, contiruera de l’être an nom
du soussigné, jusqu’à nouvel avis. par sun vère JOHN

NEILSON comme fondé de pouvairs du soussignéet

comme légalement antorisé pour les intéressés ; et toutes
personnes ayant des demandes & former contre le dit Sa-
MoeRL NEgILsoNn, so le présent notifiées de leg présen-

ter en forme authentique. sans délai, et toutes personnes

qui doivent au dit Sauvez Neirson, on à la ci-:tevant so-

ciéré de NerLson & Cowan, sont requises de payer au dit

Jouw Neirson, quiet dûment autorisé à donner quit-
tance,

WILLIAM NEILSON.

 

Québre, 24 juillet 1837.

AVERTISSEMENT.
LE soussigné exécuteur testamentaire de feu

ALEXANDRE Fraser, écuyer, en son vivant
seigneur de la llivière du Loup, requiert toutes p:rsunnes

qui ont quelques réclamations contre la succession du dit
Alexandre Sraser, écover, de lui tran-mettre leurs comp.

‘tes duement attestés, d ici À TROIS MOIS de cette date, à sa

demeure, 01 À Jean-Barrisre Tacue’, écuver, notaire, à

Kamonraska ; les personnes endettées à la dite succession,

sontrequ?-es de payer ce qu'elles doivent eu dit Jean- Bte.

, Taché, agent nomnfé à cette fin par le soussigné, dans le

mêmedélai.
I THOMAS JONES.

Québec, 19 août 4837.

NOUVELLE SOCIETE.

 

FABRIQUE DE FORTE-PIANOS, MEUBLES, CHAÏSES ET
SOHHAS,

Seulture, ouvrage autour, dessins, modèles, §c. &c.
N. 2B, RUE ST-JEAN.

J AMES McKENZIE présente ses meilleurs re-
QŸ merciments à ses amis et au public pourl’en-
couragementlibérat'qu'il a reçu jusqu'à présent, er les in-
forme qu'il est maiitenant entrée en socué avec THomas
Bowes, luthier et meublier expérimente, venantde New-

York. ;
McKENZIE & BOWLES demandent À exprimer

| l'espérance que d'après l’excellence de leurs m téraux,

leur habilité comme ouvriers. et In nature générale de leur

établissement, ils pourront exécuier avec proinptitude tous

les ordres dont on les bonorera dans les branches ci-dessus,

et dane les artic'es de poût. de mañière à mériter l'entière
approbation, la préférence et le-patronage croissantdeceux

qui-les emploieront, .
fonTE-PIANOS et autres instruments réparés avec soin.
Québec, 2 novembre 1837.

E soussigné, exécuteur testamentaire de sieur

. CORNELIUS BROWN, décédé a Kibocock,

Baie des Esquimanx. prie toutes les personnes qui sont en

possession de quidques effe s appartenant à la succession

du dit C. Brown. ou qui sont endettéés envers icellé, de

loi remettre le montant de leurs compies imméêdiatentent :
et celles qui ont quelques réclamations conire la dite suc.

cession, de les trahamcitre duement authentiquée, soit à

son bureau rue St Pierre, Basse.ville; soit en l'étude de

C.-M. DEFOY, écuyer, notaire, Haute-ville, rue St-
h.

Josep ) VICT. HAMEL.
Québet, 15juir1877: ud

7 ES soussignés offrent en vente :—
14-300 boîtes savon de Liverpool

30 boucsuts‘sucre raffiné
QUO quarts lard d'Irlande prime-mess
50 paniers fulence
$' suronbindigo
50 sacs poivre
10 caissge cnsse
60 cuistes thé bohée
6 botte@hnile de palmier
50 ballesttoiles À draps et À vofler.

J. M, FRASÈR & Co:

w
a
v
e
s

R
C

1

Québec, 12 jutilet 1857.
} .

EAU DE SOUDE.
TREGG& ŒRQUHART ayant été nommés par

MM. Ni£ox & Co. fabricants d'èau de soude,
leurs seuls agent, prennentlaliberté d'appeler l'attention
‘lu public sûr cet article qui'est d'une quaîné très-supé-
trieure.
; Ayant établi une superbe fontaine dans jeur Apothi-
cairerie,

Havre.viLLr.—= Rue Saint Jean, n. 13,
ireinvitent un public éclaité à venir juger de la qualité fui
même.

&e
On paie COMPTANT. Québec, 24 mms 1827.

priées de le. ¢nvoyer en forme authentique, et saus défui, ;

On fournit ler familloss 1és hoteles les bateaux à vapeur,| en superf-ie,

avec une pompe ; Cette maison est des plus avanisgeuse
| ment située pour le commerce, où pour une personne de

rofession ; étant auprès de l'église et di havre et faisant
: facè sur 4 chemins, avec un très bon jardin ; dans le meil-
leur état de culture one grange, de benres écuries, un
-bon hangar, une saline, un fournil, et une cour très com-
mode; le tout dans le meilleur ordre.

Pour les conditions s'adresser au propriétaire sur les
lieux.

FRS. ROY.
St-Vattier, 14 janvier 1838. 155

A LOUER,
EUX MAISONS situées en la Haute-

ea ville, rue des Panvres, appartenantes
#$ aux Pauvres de I'Hoel-Dieu et ocvunées depuis

plusieurs années par le sieur Carwell, marchand. Ces
maisons sont avantageusement situées pour fé commerce
en gros et en détail.

S’adresser à

 

Ant. A. PARENT, N. P.
Québec, 22 janvier 1838.

A VENDRE OU À LOUER;

CETTE MAISON vacante située rue No-
ohn tre-Dame, occupée dernidrement par M,
eB Jon MILLAR, et joiguant Je local à présent occu-

pé par MM Gibb & Shaw. Le pns e cst un des meilleurs
pour le commerce qu’il y ait à Québec, et l’on pourrat

4 ANTHONY ‘BRON, prie tous ceux qui auraient avec peu de changement y pratiquer deux excellents me-

des demandes à former contre lui, d’euvoyer leurs compres g3sins. Les caves sont grandes et commodes.
S'adresser à

TORRANCE & YOUNG.
@Qnébec, 24 janvier 18738.

BUREAUX ET MAISONS A LOUER.
1 EUX BUREAUX DOUBLES, vis-d.vis la

ca Banque de Québec, rue St-Pierre; on
Zi pourrait nvoir de bons logements, avec cave, cour,
hangars et écuries si on le désirait.
Une PETITE MAISON nouvellement réparée, fe.

sant face sux rues St Pierre et Saut-au- Matelot, entre les
Hanques de (québec et de Montréal, très-commode pour
un bureau et une petite famille.

Glackemeyer, dans la Haute-ville, rue St-Joséph. S'a-
dresser à

E. GLACKEMEYER, notaire.
Québec, 20 janvier 1838.

A LOUER,
ET EN LIVRER POSSESSION LE JER MAI PROCHAIN :

1 A MAISON située rue de Buade, Haute-
sa A ville, à présent occupée comme auberge
#348 par T. Leughren.
La MaIsoN située rue St.Joceph, Haute-ville, à présent

Occupée par G. Welling, écnver.
AUSSI. la MAISON occupée par le soussigué, au fau-

bourg St-Jean, au-dessus de la Côte d’Abraham,
FT. C. LEE.

Quéébec, 15 jamvier 1838.

A LOUER, ,
AVEC POSSESSION AU JER MAI PROCHAIN,

E magasin, comptoir et l’espace vacant
ea fesant face à la Bourse de Québec, à
présent occupés par MM. Hour & Cu. S'adrosser à

L. T. MACPHERSON.
Québec. 13 novembre 1837.

A‘ VENDRE, .

EUX MAISONS contiguës l’une à
23 l’autre et situées au faubourg St-Roch,

sur l’alignement sud de la rue St Vallier, cépendantes de
la suceessinn de feu dnime TAILLON, veuve SIMON, el de
ceile de feu F -X. Simon, écuver, avocat. Les 1errems
des dites maisonss'étendent ju-qu’à la cime du côteau Sie-
Geneviève. Pour plus nnples explications s'adresser aux
soussignés ou À l’un d'eux.

G. FELVET,
P. GAGNON,
BACQUET, avoeat.

Québec, 29 sofit 1837.

N. B. Si ces maisons ne sont pas vensiues, À vente pri-
vée. d'ici à ia fin de septembre, ellee seront inises à l’en-
chère sur les lieux le ler octobre suivant et adjugées au
plus haut encherisseurs.

COMMERCIAL BUILDINGS,
BASSE-VILLE DE QUEBEC, RUE SAINT-PIERRE,

CEE propriété est maintenant en vente.
fre Ly elle vaut Æ6,500. Le tableau de loca-
3% tions ci-annexé montre que cette valeur n’est pas

établie sur des calculs ficuifs; car lor-qu’it sera compléié,
comme11 n’est pas à douter qu’il né ie soit bientôt, le re.

venu annuel sera de près de Z600.
N° 1—J. C Sinton, courtier
N° 2—James George, négociant
N° 3-—lt. MacLellan, dito
N° 4—H. N. Jones, dito
N° 5—ltyan Frères, dup
N © 6—Anderson & Paradis, dito

N° 7—J. Dyde bureau des bateaux à vapeur

Xe 8—J, Nevins. négociant
2 o—Jeffury & fils, agents

N°? 56—Rue S1- Pierres B, F. Maitland & Co.,
négociants.

Magasins, comptoirs et caves à louer.

"Toutes sortes de marchandises emmagasinées.

S'adresser à
adressen JEFFERY & FILS, NO 9.

Québec. Fer mai 1837.

A LOUER,
DU PREMIER MAI PROCHAIN,

E MAGASIN et autres dépendances spnoieu-

ses occupés depuis 10 ans dans la maison du”
soussigné, Hnute-ville de Québec, rue St-Jean, d'abord

par MM, Lacroix et Garant ct ensuite par M. Garant

seul, comme magasia et boutique de manchonniers,

, àS'adresser ED. CARON.
27 décembre 1837

A LOUER

ET EN DONNER POSSESSION IMME'DIATEMENT:

A TERRE connue sous le nom de New Kil-

L marnock, à gnatre milles de la ville, conte-

nant environ 180 acres, dont 100 en culture
S'adresser à D. J. GRADDON,

Rue da Palais.
23 décembre 1857

A LOUER,

. AVEC POSSESSION IMMETIATEMENT,
Prevx grandes voutes à l’épreuve du feu, dans

la Basse-ville, rue Saint-Paul, pour magasi-

nage de denrées desaie vire provisions Où œutresmar-

chundises de prit. S'adreste Wu. PHILLIPS

Ancienne Dounne.

tt

A VENDRE, .
E MOULIN A‘ SUIES ve VALCARTIER,

tel qu'il se trouve maintenant, avec le site et le

terruin, sur lequel if est construit, rontenant cinq arpents
11 ext A deux lieues du village de Lorette,

‘et eng lieues de Québec, S'adresserà À STUART,

évuyer, où J. NEILSON, proprictaires.
Québec, 8 mars 1837.

. Québec, 2er dérembre1857 

La MAISON appartenante à la succession de feu F.|.

1

~

Nouveau magasin d'épiceries et liqueurs à bon
marché,

E soussigné vient d'ouvrir un magasin rue
Sainte-Anne, n. 244, en face do l’église 6cos-

raiee. Où il aura toujours en vente un assoriiment choisi et
étendu d'épiceries, liqueurs, vins, etc, tous de la meil-
leure qualité,

J. H. OLSZANSKI.
Québec, 26 janvier 1838.

WHISKEY D'IRLANDE. -
HISKEY d'Ennishowen d’un fumet supé-
rieur à vendre.

J M. MUCKLE, -
Rue Saint-Pierre.

22 décembre 1837.

ES ronssignés offrent en vente :
Dix paniers vin de Champagne
10 barriques do de Porto
30 quarts do de Xérès
5) boîtes tabac Cavendish, 16 3 Ia livre
150 demi-barils raisins

6 balles cire blanche. 9 sacs bouchons
20 be fies raisin de Corinthe
Laad mess, prime-mess et prime.

HENDERSON & Co.,
. rue St- Pierre.

Québec, 11 décembre 1837,
 

ES soussignés viennent de recevoir et ont en
4 vente

Six caisses de toiles cirées unies et de fantaisie, pour ta-
bles, voliures, &c. &c.

J. M. FRASER & Co.
Québec, 21 aoiit 18374
 

ES soussignés viennent de recevoir de Bor-
deaux, par la Themis, un nouvel approvision-

nement de vins de France supérieurs, consistant en
Champagne crêmant
Chateau Lafitte en pintes et chopines
Vin de Saint-Julien, vendange de 1828.

J. M. FRASER & Co.
Québee, 23 juin 1837.

_ A VENDRE CHEZ LE SOUSSIGNE":
ViORUE VERTE au quart et à In draft, huile

de morue et de baleine, lard, bœuf, hareng,
maquereau, morue sèche. beurre, ssinduux, fromage, 0.

gnons, pommes, crackers de Boston, farine de bled-d’ Inde,
balais, avoine,

—AUSSI—
Quelques qnarts de noues et langues.

; R. LATHAM,
Î coin des rues St-Paui et St-Pierra.

19 janvier 1858.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE/S:
RENTE quarts fleur superfine

 

100 do do fine du Haut-
200 do do moyenne

|

Canada

150 do farine entière
Pois et savon
Rarengs nos. 1 et 2. maquereaux n. 3
Beurre du Haut- Canada en barils
Chandelles, hot, dé morue

Poêles, grandeurs assotties.
JNO. GORDON & Co.

Québec, 18 décembre 1837.

A VENDRE,
UELQUES chaldrons de CHARBONà grille

de Newcastle, supérieur, en quantités à la
convenance des acheteurs.

HENDERSON & Co.,
rue St-Pierre.

va

Québec, 20 octobre 1837.

A VENDRE,
ARD PRIME-MESS de Hambourg *
Do, do. d'Irlande
Vin de Ténériff: London particular en pipes, bdrri-
Do. do. cargo J ques et quarts
‘Thé gunpowder
Piomb à patente et moulé
Filanec de plomb
Toile à voiles
Deux vai-ses chapeaux
Cuivre à chevilles et à doubler.

WILLIAM PRICE & &o

 

Québee, août 1837.

NOUVELLEMENT REÇUS, ‘
Par le Tam O'Shanter, et le Robertson,

ET A VENDRE PAR LFS SOUSBIGNE'S :
EUX CENTS QUARTS CLUUS de Dad-
ley, assortis

400 cais-es TÔLE
Quelques caisses des metliedres scies à mou-

lin C. S.
J. M. FRASER & Co.

Québec,4 octobre 1837,

EN DEBARQUEMENT
TA VENDRE PAR LES SOUSSIGNE* :

UARANTE-DEUX boucauts cassonäde
80 sacs sucre des Indes Orientales
Vin de l'énéniif- IL P & Cargo
20 vaquets fiches de cuivre

1 qu-rt clous et anneaux de cuivra
9 Caisses cuivre à doubler
74 rouleaux toile À voile

400 boîtes pierre bleue
140 quarts
60 demi-quarts

 

brai

WILLIAM PRICE & Co.
Québer, 25 septembre 1837.

UARANTE ACTIONS bE LA BANQUE DK
Quesec, et CINQ ACTIONS DE LA Conpa-

GNIE L'ASSURANCE DE (QUEBYC CONTRÉ L'ENCENDIÉ, ape
vartenont à feu Gro. MACREATH, Écuyer, sont À vendre.
S'adresser à J. T. WILSON, écuyer, à la Banque de
Québec.

14 septembre 1877.

A VENDRE,
ENT VINGT ACTIONS de ln BANQUE
DU PEUPLE,à un EsCOMPTE libéral. La

somme de 2800 a été payée dessus et il reste £700 4 payer
À demande.

ALEXIS BENOIT.

 

Québec, 8 juin 1837.
  LIVRES D'ECOLE ET DE PIÉTÉ, &e.

N trouve chez W. NEILSON, Libraire, À
Québec, rue de la Montagne, No. 14 :—

Tous les différens livres d’école et de piété en usage ici;
\us-1 des livres français et anglais sur les sciences, les arts,
la littérature, &c.

Liste de quelques livres d'école et de piété.
Avrégé de l’Histoire du Ca- Grammaire l’rançaise par
nada, à l'usage des écoles, Lhomond.
1re et 2de parties, par M. Grammaire de Siret,
Perrault. Grammaire et Exercices à
Dito dito. me partie, dito. Charnnaud,
Abrégé de Mythologie, à Grainmaire de Lévizace
l’usage des maisons d’édu- Tablenu de la Messe.
cation, par M. Moustalon. Instructions de la Jeunesse,
Histoire Abrégée de l'An- L'Office de la Semaine
cien Testament avec celle Sante.
dela Vie de N. S, Jésus Le Nouveau Pensez-y-bien
Christ,à l'usage des écoles. ou l’Âme pénitente.
Nouvel Abrégé de Géogra- Neuvaine de St. François
phie Moderne, 2de Edi- Xavier,
tion Imitation de Jésus-Christ.
Alphabet Français. Journée Chrétienne.
Petit Catéybistmie. Offices de I’ Elise.
Grand Catéchisme. Heures Romaines,
Nouvelle méthode pourap- Livre de Vie.
prendre à bien lire. Cet Fortnulaire.
ouvrage regarde les come Procetstonale
mengana et les conduit Vespéral.
graduellement d’une ma- Graduel.

Extrait du Processional.
Grammaire latine par Lho-
mond, &c. &c.
De Viris illustribus,
Virgile, Horace, Cicéron.
César, Ovide, &c, &e. &c.
Papier, encre, ardoisesscras
yons, plumes, éncriers, exe
emples pour Corire et tous

tes les fournitures d'école,
À dus prix très modiques.

N. BD —0On fait une déduction considérable à ceux qui
chèiont en atos, et de même aux nrarchamide de la campagne.

nière fort nisée.
Traité d'arlthmétique pour
l'usagedesécoles, par J. A
Bouthiltier,

Dirtionnaire de poche, an-
glats et Français, par Nu-
gent.
Recueil chotei ne traits his
foriques et de contes mo-
faux par Wanustrocht,  
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